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  Déclaration présentée par USA Mali  
Charitable Association of NYC, organisation  
non gouvernementale dotée du statut consultatif  
auprès du Conseil économique et social*  
 

 

 Le Secrétaire général a reçu la déclaration ci-après, dont le texte est distribué 

conformément aux paragraphes 36 et 37 de la résolution 1996/31 du Conseil 

économique et social. 

 

 * La version originale de la présente déclaration n’a pas été revue par les services d’édition.  
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  Déclaration  
 

 

 USA Mali Charitable Association of NYC a besoin de votre soutien pour lutter 

contre la pratique des mutilations génitales féminines en Afrique et en Amérique. Il 

s’agit d’un problème grave auquel il importe de trouver rapidement une solution. 

Avec le concours d’organisations et de personnes à travers le monde, USA Mali 

Charitable Association of NYC mettra fin à cette pratique barbare et protégera nos 

filles et nos femmes. 

 


